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Questions orales

LA FORMATION DE LA MAIN-D'OEUVRE

M. Dale Johnston (Wetaskiwin, Réf.): Monsieur le Prési-
dent, l'idée de confier la responsabilité des programmes de
formation aux provinces n'est ni révolutionnaire, ni déraisonna-
ble. En confiant cette responsabilité aux provinces, le ministre
est-il prêt à leur donner aussi les points d'impôt correspondants?

L'hon. Lloyd Axworthy (ministre du Développement des
ressources humaines et ministre de la Diversification de
l'économie de l'Ouest canadien, Lib.): Monsieur le Président,
il n'est pas dans mes attributions de donner des points d'impôt.

M. Young: Ne le faites pas.

M. Axworthy (Winnipeg-Sud-Centre): Mon collègue, le
ministre des Transports, vient de me conseiller de ne pas le faire.
Bien sûr, je suis toujours très intéressé par son point de vue et ses
opinions.

J'invite le député à être présent à la Chambre vendredi. Nous
expliquerons en détail comment nous entendons restructurer
complètement le régime d'assurance-chômage du Canada, dans
un premier temps, pour faire en sorte que les chômeurs qui ont
besoin d'une aide financière puissent compter sur un soutien
solide, et, dans un deuxième temps, ce qui est encore plus impor-
tant, pour offrir une série d'avantages qui permettront aux sans-
emploi de réintégrer le marché du travail.

C'est là la question clé: comment remettre au travail des
centaines de milliers de Canadiens. C'est l'objectif du gouverne-
ment actuel et c'est l'objectif de la réforme que nous présente-
rons vendredi.

M. Dale Johnston (Wetaskiwin, Réf.): Monsieur le Prési-
dent, je ne vois pas comment les provinces pourraient appuyer
une mesure qui vise à leur confier la responsabilité d'un pro-
gramme sans leur donner les points d'impôt correspondants.

Le ministre connaît-il la différence entre rationaliser et faire
porter son fardeau par d'autres?

L'hon. Lloyd Axworthy (ministre du Développement des
ressources humaines et ministre de la Diversification de
l'économie de l'Ouest canadien, Lib.): Monsieur le Président,
ce que je sais, c'est que, lorsque nous parlons de décentralisa-
tion, il y a une grande différence entre la position des députés
réformistes et ce que je perçois comme étant les préoccupations
de beaucoup d'autres Canadiens.

Les Canadiens nous disent que nous ne gagnons pas beaucoup
en nous contentant de transférer les ressources d'une bureaucra-
tie à une autre. Nous devrions transférer les ressources aux gens
eux-mêmes, au secteur privé, aux collectivités, à ceux qui sont
les mieux placés pour prendre les décisions sur les moyens de
réintégrer le marché du travail.

La philosophie fondamentale du Parti libéral consiste à ac-
croître la capacité des individus d'exercer des choix face à leur
propre avenir, et il n'y a pas de choix plus important que de
permettre à des sans-emploi de trouver du travail.

LES JEUNES CONTREVENANTS

Mme Sue Barnes (London-Ouest, Lib.): Monsieur le Prési-
dent, ma question s'adresse au ministre de la Justice.

Récemment, certains de nos collègues provinciaux ont discuté
de la création de camps d'entraînement de type militaire destinés
spécialement aux jeunes contrevenants. L'utilisation de ce genre
de camp à des fins correctionnelles fait actuellement l'objet de
beaucoup de recherches. Le ministre peut-il dire à la Chambre ce
que ces recherches ont permis d'apprendre au sujet des camps
d'entraînement de type militaire, des jeunes et de la récidive
juvénile?

L'hon. Allan Rock (ministre de la Justice et procureur
général du Canada, Lib.): Monsieur le Président, le gouverne-
ment est en faveur des mesures efficaces.

Des voix: Oh, oh!

M. Rock: Si on entend par camps d'entraînement militaire des
installations gérées, financées et structurées adéquatement,
conçues pour inculquer aux jeunes le sens de la responsabilité
sociale et de l'appartenance à un groupe et pour les aider à
acquérir l'estime de soi, dans le contexte d'un suivi adéquat, le
gouvernement est d'accord. L'efficacité de cette approche a été
démontrée dans le cas des installations gérées et financées adé-
quatement.
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Trop de gouvernements et de politiciens canadiens voudraient
nous voir opter pour une solution qui évoquerait surtout le ciné-
ma hollywoodien des années 30 où on voyait des détenus obligés
de travailler enchaînés sous un soleil brûlant. Cette vision
convient sans doute à des politiciens qui veulent flatter un cer-
tain électorat, peu nombreux du reste. Je sais que ce genre de
politiciens existe. Toutefois, notre gouvernement préfère les
mesures efficaces et l'efficacité se trouve dans une approche
responsable de la justice juvénile au Canada.

LA COLOMBIE-BRITANNIQUE

M. Svend J. Robinson (Burnaby-Kingsway, NPD): Mon-
sieur le Président, ma question s'adresse au ministre du Revenu
national, qui est le principal représentant de la Colombie-Britan-
nique au sein du Cabinet.

Les habitants de la Colombie-Britannique sont outrés du fait
que, dans un premier temps, nous ayons été exclus du comité de
l'unité du Cabinet et que, dans un deuxième temps, on nous
refuse le même droit de veto que l'Ontario et le Québec.

Je demande au ministre: Pourquoi la Colombie-Britannique
a-t-elle été exclue du comité de l'unité du Cabinet? Deuxième-
ment, quand le ministre va-t-il enfin défendre les intérêts des
habitants de la Colombie-Britannique au lieu de faire preuve de
mépris à leur égard en leur disant que la Colombie-Britannique
doit attendre d'avoir une population comparable à celle de l'On-
tario et du Québec pour jouir de la même égalité que ces provin-
ces. Quand va-t-il défendre les intérêts des habitants de la
Colombie-Britannique?

L'hon. Sheila Copps (vice-première ministre et ministre de
l'Environnement, Lib.): Monsieur le Président, je suis déçue de
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